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LES CONTRATS COURTS VUS PAR LES SALARIÉS : 
une précarité de l’emploi qui n’induit pas nécessairement 

une précarité du travail

Un débat sur la précarité de

l’emploi naît avec l’apparition

dans les années 1970 de nou-

veaux contrats de travail, des

contrats courts, et leur dévelop-

pement jusqu’en 2000 (encadré 1).

Ce débat pourrait se résumer à

une confrontation entre deux

courants. Pour les uns, les

contrats courts signifieraient la

fin du modèle salarial tradition-

nel, avec une incertitude et une

précarité grandissantes du fait

d’un risque de chômage accru.

Pour les autres, les contrats

courts permettraient avant tout

de faciliter l’entrée sur le marché

du travail pour accéder ensuite à

un emploi stable.

Pour mettre en relation précarité

de l’emploi, inhérente à la

nature même du contrat de tra-

vail, et précarité du travail, liée

aux conditions d’exercice du tra-

vail, la Dares et l’Insee ont mené

en 2004 une enquête originale

auprès de salariés du secteur

privé pour recueillir leurs opi-

nions sur leur situation en

contrat court (encadré 2).

LLeess  ccoonnttrraattss  ccoouurrttss  ::  uunn  mmooddee
dd’’aajjuusstteemmeenntt  ppoouurr  ll’’eennttrreepprriissee,,

uunn  ssuujjeett  dd’’iinnqquuiiééttuuddee  
ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss

Les entreprises apprécient la

souplesse qu’offrent l’intérim et

les CDD. Ces deux contrats

constituent, en effet, un mode

d’ajustement fin entre offre et

demande de travail en permet-

tant aux entreprises de s’adap-

ter rapidement aux fluctuations

conjoncturelles de leur activité.

Cependant, les contrats courts

donnent aux salariés concernés

une vision de leur avenir profes-

sionnel et personnel incertaine :

79 % des personnes en CDD et

81 % des intérimaires pensent

que leur type de contrat entraîne

un risque de chômage plus

LLeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraatt  ccoouurrtt,,  cc''eesstt--àà--ddiirree

eenn  ccoonnttrraatt  àà  dduurrééee  ddéétteerrmmiinnééee  ((CCDDDD))  oouu

eenn  iinnttéérriimm,,  ssoonntt  pprrééooccccuuppééss  ppaarr  llaa  

pprrééccaarriittéé  ddee  lleeuurr  eemmppllooii,,  eett  nnoottaammmmeenntt

ppaarr  llee  rriissqquuee  ddee  ssee  rreettrroouuvveerr  aauu  cchhôômmaaggee..  

PPrrèèss  ddee  8855  %%  jjuuggeenntt  qquuee  lleeuurr  ttyyppee  ddee

ccoonnttrraatt  lleess  eemmppêêcchhee  ddee  ffaaiirree  ddeess  pprroojjeettss  

àà  lloonngg  tteerrmmee,,  ccoommmmee  ll’’aacchhaatt  dd’’uunn  

llooggeemmeenntt..  

PPaarraallllèèlleemmeenntt,,  uunnee  mmaajjoorriittéé  ddeess  ssaallaarriiééss

eenn  ccoonnttrraatt  ccoouurrtt  ddééccllaarree  ssee  sseennttiirr  ttoouutt

aauussssii  iinnttééggrrééee  àà  lleeuurr  eennttrreepprriissee  qquuee  cceeuuxx

eemmbbaauucchhééss  eenn  ccoonnttrraatt  àà  dduurrééee  

iinnddéétteerrmmiinnééee  ((CCDDII))..  LLeeuurr  ttrraavvaaiill  lleeuurr

ppaarraaîîtt  ttoouutt  aauussssii  iinnttéérreessssaanntt  eett  iillss  nnee  

ppeennsseenntt  ppaass  êêttrree  mmooiinnss  bbiieenn  rréémmuunnéérrééss

qquuee  lleess  ssaallaarriiééss  eenn  CCDDII..  UUnn  cciinnqquuiièèmmee

ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraatt  ccoouurrtt  pprrééffèèrree

mmêêmmee  ccee  ttyyppee  ddee  ccoonnttrraatt..  NNoommbbrree  

dd’’eennttrree  eeuuxx  ssoonntt  eennccoorree  ééttuuddiiaannttss..

LLee  CCDDII  rreessttee  ttoouutteeffooiiss  llee  ccoonnttrraatt  ddee  

rrééfféérreennccee..  7755  %%  ddeess  ssaallaarriiééss  eenn  ccoonnttrraatt

ccoouurrtt  ddééccllaarreenntt  qquu’’iillss  aauurraaiieenntt  

pprrééfféérréé  oobbtteenniirr  uunn  CCDDII..  UUnn  CCDDDD  oouu  uunnee

mmiissssiioonn  dd’’iinnttéérriimm  eesstt  vvuu,,  ppaarr  pplluuss  ddee  llaa

mmooiittiiéé  ddeess  ssaallaarriiééss  ccoonncceerrnnééss,,  ccoommmmee  

uunn  mmooyyeenn  dd’’éévviitteerr  uunnee  rruuppttuurree  

pprrooffeessssiioonnnneellllee  oouu  dd’’oobbtteenniirr  eennssuuiittee  uunn

CCDDII  ddaannss  ll’’eennttrreepprriissee..



Premières Synthèses - Mars 2007 - N° 12.32

grand (tableau 1). De même, 85

% des salariés en CDD et 87 %

des intérimaires pensent que

leur type de contrat les empêche

de faire des projets à long terme

comme, par exemple, acheter

un logement. Ce sentiment

semble être confirmé par les

faits : 18 % des salariés en CDD

en mars 2001 et 20 % des intéri-

maires étaient au chômage l’an-

née suivante, contre 3 % des

CDI embauchés la même année.

Enfin, les salariés en CDI res-

sentent un sentiment d’insécu-

rité entourant les contrats

courts plus fort que les salariés

directement concernés : 87 %

d’entre eux pensent, en effet,

que le CDD entraîne un risque

de chômage plus élevé que le

CDI.

Au-delà de la perception tradi-

tionnelle de la précarité de l’em-

ploi, inhérente à la nature même

du contrat de travail, il existe

une autre vision de la précarité,

liée aux conditions d’exercice du

travail. On parle alors de préca-

rité du travail si, par exemple, le

salarié ressent son travail

comme étant « sans intérêt, mal

rétribué et faiblement reconnu

dans l’entreprise »[1]. 

Pour 69 % des titulaires de CDD

et 65 % des intérimaires, le type

de leur contrat ne gêne pas l’in-

tégration dans l’entreprise

(tableau 1). De même, 61 % des

personnes en CDD et 82 % des

intérimaires ne pensent pas

que le CDD ou la mission d’inté-

rim soient moins bien rémuné-

rés par rapport au CDI. Au

contraire, 65 % des intérimaires

pensent être mieux rémunérés

pour un même travail du fait,

sans doute, des indemnités de

fin de mission et de congés

payés qui doivent leur être ver-

sées (tableau 2). 

Pour 71 % des titulaires de CDD

et 58 % des intérimaires, leur

type de contrat ne conduit pas à

des tâches plus pénibles ou

moins intéressantes. 58 % des

personnes en CDD et 80 % des

intérimaires pensent même que,

par rapport à un emploi stable,

Tableau 1
Les principaux inconvénients des contrats courts par rapport au CDI,  
vus par les salariés

En pourcentage

Salariés en CDD Intérimaires Salariés en CDI

oui non oui non oui non

Inconvénients du CDD

Risque de chômage plus grand  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7799 1188 7799 88 87 10

Empêche de faire des projets personnels de long terme. 85 13 89 8 93 5
Gêne l'intégration dans l'entreprise  . . . . . . . . . . . . . . . 28 69 27 66 42 52
Empêche la pleine prise de possession du poste  . . . . . . 34 62 32 63 52 43
Tâches plus pénibles ou moins intéressantes  . . . . . . . . 25 71 37 58 40 54
Moins bien rémunéré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 61 28 57 38 46

Inconvénients  de l'intérim
Risque de chômage plus grand  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 17 81 18 84 12
Empêche de faire des projets personnels de long terme  . 81 12 87 11 92 5
Gêne l'intégration dans l'entreprise  . . . . . . . . . . . . . . . 44 47 33 65 54 41
Empêche la pleine prise de  possession du poste  . . . . . . 44 47 34 64 58 37
Tâches plus pénibles ou moins intéressantes  . . . . . . . . . 37 52 41 58 48 46
Moins bien rémunéré  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 74 13 82 19 68

Note : les réponses possibles aux questions posées sont «oui», «non» ou «ne se prononce pas». Ceci explique pourquoi la
somme des réponses oui et non n'est pas forcément égale à 100.
Lecture : 79 % des salariés en CDD, 79 % des intérimaires et 87 % des personnes en CDI pensent que le CDD entraîne un risque
de chômage plus grand.

Source :
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé, selon le type de
contrat.

Source :
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé, selon le type 
de contrat.

Encadré 1

LLAA  MMOONNTTÉÉEE  EENN  PPUUIISSSSAANNCCEE  

DDEESS  CCOONNTTRRAATTSS  CCOOUURRTTSS  JJUUSSQQUU’’EENN  22000000

En 2004, 1 700 000 salariés sont en contrat temporaire : 1 200 000 en contrat à durée déterminée

(CDD) et 500 000 en intérim selon l’enquête Emploi en continu de l’Insee (encadré 2). Depuis l’ap-

parition du travail intérimaire en 1972 et l’instauration des CDD en 1979, la part des salariés en

contrat temporaire a fortement augmenté jusqu’en 2000 pour se stabiliser ensuite. Les emplois en

contrat court représentent aujourd’hui 10 % des salariés du secteur privé hors contrats aidés, soit

deux fois plus qu’il y a vingt ans. Actuellement, deux salariés sur trois sont embauchés en CDD. 

Les salariés en CDD sont plus souvent des femmes, alors que les intérimaires sont majoritairement

des hommes, 76 % de ces derniers sont des ouvriers (tableau). Les salariés en contrat court exer-

cent deux fois moins souvent des professions intermédiaires et de cadres que les salariés en CDI :

respectivement 24 % et 14 % pour les personnes en CDD et en intérim, contre 39 % pour les sala-

riés en CDI. Ils sont aussi plus jeunes : la moitié des salariés en CDD ou en intérim a moins de

trente ans, contre 40 ans pour les salariés en CDI. La présence des salariés étrangers est également

plus forte, en particulier celle des ressortissants de pays n’appartenant pas à l’Union européenne.

LLaa  pprrééccaarriittéé  ddee  ll’’eemmppllooii  nnee  ssiiggnniiffiiee  
ppaass  nnéécceessssaaiirreemmeenntt  pprrééccaarriittéé  dduu  ttrraavvaaiill

Typologie des salariés, selon la nature du contrat de travail

En pourcentage

Statut

CDD Intérim CDI

Catégorie socioprofessionnelle
Cadre 8 2 14
Profession intérmédiaire 16 12 25
Employé 43 10 28
Ouvrier 34 76 33

Sexe
Homme 42 72 57
Femme 58 28 43

Vie en couple
Oui 55 50 76
Non 45 50 25

Nationalité
France 90 91 94
Union européenne (hors France) 5 2 3
Autre 5 6 2

Unité urbaine
Commune rurale 18 21 26
Commune urbaine 63 67 57
Agglomération parisienne 19 12 17

Âge (en années)
Moyen 33 31 41
Médian(*) 30 29 40

(*) - La moitié des personnes en CDD a moins de 30 ans, moins de 29 ans pour les intérimaires et moins de 40 ans pour
les salariés en CDI.

Source : enquête sur la Perception du travail dans le secteur privé, selon le type de contrat.

Tableau 2
Les principaux avantages

En pourcentage

Salariés en CDD Intérimaires Salariés en CDI

oui non oui non oui non

Avantages du CDD
Expériences plus variées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 40 66 32 65 32
Plus de temps libre entre deux contrats . . . . . . . . . . . . 40 57 39 58 35 60
Plus de liberté en étant moins engagé dans l'entreprise  . 43 53 49 49 48 47
Salaire plus élevé pour un même travail . . . . . . . . . . . . 13 81 22 70 12 76

Avantages de l'intérim
Expériences plus variées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 24 80 20 75 21
Plus de temps libre entre deux contrats . . . . . . . . . . . . 52 37 53 44 57 37
Plus de liberté en étant moins engagé dans l'entreprise  . 52 38 58 41 60 35
Salaire plus élevé pour un même travail . . . . . . . . . . . . 50 36 65 33 47 43
Pas de recherche d'emploi (agence intérim)  . . . . . . . . . 58 34 76 23 62 31

Note : les réponses possibles aux questions posées sont «oui», «non» ou «ne se prononce pas». Ceci explique pourquoi la
somme des réponses oui et non n'est pas forcément égale à 100.
Lecture : 58 % des salariés CDD, 66 % des intérimaires et 65 % des personnes en CDI pensent que le CDD offre des expériences
plus variées que le CDI.
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leur contrat procure des expé-

riences plus variées. De même,

43 % des salariés en CDD et 

58 % des intérimaires pensent

que leur type de contrat leur

offre plus de liberté en étant

moins engagé dans l’entreprise.

Ainsi, nombre de salariés en

contrat court perçoivent des

avantages à leur type de contrat.

La précarité du travail n’est donc

pas directement liée au statut de

l’emploi.

Le CDI reste naturellement un

contrat de référence pour les

salariés. La quasi-totalité des

salariés en CDI ne souhaiterait

pas échanger leur type de

contrat contre un contrat court.

En revanche, 75 % des titulaires

de contrat temporaire auraient

préféré avoir un CDI si cela avait

été possible. Les contrats courts

sont perçus comme des

contrats de substitution : 67 %

des personnes en CDD et 80 %

des intérimaires ont eu recours

à ce type de contrat car ils ne

trouvaient pas mieux et avaient

besoin d’un revenu rapidement

(tableau 3). De même, le souci

de se maintenir sur le marché

du travail, et éviter ainsi une

coupure dans la vie profession-

nelle, a poussé 49 % des per-

sonnes en CDD et 64 % des

intérimaires à accepter l’emploi

qu’ils occupent.

La recherche d’un emploi stable

est un motif d’acceptation des

contrats temporaires : un salarié

sur deux a accepté un contrat

temporaire pour mettre un pied

dans l’entreprise afin d’y obtenir

un CDI à l’issue de son CDD ou

de sa période d’intérim. Leur

motivation pour accéder à un

emploi stable apparaît forte. En

effet, les salariés en contrat

court reconnaissent dans les

mêmes proportions les avan-

tages de l’intérim, qu’ils souhai-

tent ou non échanger leur type

de contrat contre un CDI

(tableau 4). Pour eux, la préfé-

rence pour le CDI ne semble

donc pas provenir de la préca-

rité du travail, mais de la préca-

rité de l’emploi. 

LLee  CCDDII  rreessttee  uunnee  rrééfféérreennccee  ppoouurr  llaa
mmaajjoorriittéé  ddeess  ssaallaarriiééss

Encadré 2

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  PPEERRCCEEPPTTIIOONN  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  DDAANNSS  LLEE  SSEECCTTEEUURR  PPRRIIVVÉÉ,,  

SSEELLOONN  LLEE  TTYYPPEE  DDEE  CCOONNTTRRAATT..

L'enquête sur la perception du travail dans le secteur privé selon le type de contrat a pour objec-

tif de mieux connaître le ressenti des salariés en contrat court. C’est une enquête complémentaire

à l’enquête Emploi en continu de l’Insee.

L’enquête sur la perception du travail dans le secteur privé selon le type de contrat s’appuie sur

le résultats de deux monographies, réalisées par la Dares en 1999 et 2000, constituées de deux

entretiens successifs avec des intérimaires et des personnes en CDD. L’objectif de ces monogra-

phies était déjà de mieux cerner les salariés en CDD et en intérim, de savoir comment ils vivaient

ce type de contrat, de connaître leurs attentes, leurs appréciations et leur devenir entre les deux

entretiens.

LL’’ééccllaaiirraaggee  ddeess  ppaarrccoouurrss  aannttéérriieeuurrss

Le suivi des trajectoires, de l’enchaînement des emplois, est au moins aussi important que l’ana-

lyse statistique de l’emploi occupé pour bien comprendre l’apparition de situations d’exclusion

sociale ou de chômage. Inscrire les différentes situations d’emploi dans un parcours constitue

l’objet des deux premières parties du questionnaire (parties A et B) intitulées « parcours antérieur »

et « situation présente ».

LLee  rreesssseennttii  ddeess  ssaallaarriiééss

La troisième partie du questionnaire (partie C) est, intitulée « avantages et inconvénients perçus

des contrats courts ». Elle permet de connaître, en plus de la situation sur le marché du travail

fournie par l’enquête Emploi, les perceptions par les salariés de leur contrat, en particulier par

rapport au contrat de référence, le CDI. La dernière partie du questionnaire (partie D) s’intitule «

renoncements possibles pour obtenir un CDI ». Elle évalue ce que le salarié en contrat court est

prêt à abandonner de sa situation actuelle pour obtenir un CDI. Les questions de cette partie iso-

lent une à une les caractéristiques de l’emploi du salarié (salaire, horaire de travail, pénibilité…).

A titre d’exemple, voici une question telle qu’elle a été posée lors des entretiens  « Pour un tra-

vail identique ou équivalent à votre emploi actuel et avec le même nombre d’heures de travail par

semaine, accepteriez-vous un emploi en CDI pour un travail plus éloigné de votre domicile ? ».

Cette dernière partie de l’enquête apporte un moyen de savoir si le contrat court est véritablement

subi, ou bien s’il est maîtrisé.

UUnnee  eennqquuêêttee  ccoommpplléémmeennttaaiirree  àà  ll’’eennqquuêêttee  EEmmppllooii  eenn  ccoonnttiinnuu  ddee  ll’’IInnsseeee  ((EEEECC))

L’enquête est complémentaire à l’enquête Emploi en continu de l ’Insee sur les trois derniers tri-

mestres 2004 afin d’englober toutes les caractéristiques socio-démographiques individuelles de

la population. L’échantillon est constitué de 1 100 salariés en CDD et de 400 intérimaires, 4 500

salariés en CDI constituent l’échantillon témoin. 

L’enquête Emploi est réalisée tous les ans par l’Insee. Elle permet, depuis 1975, de déterminer pré-

cisément la situation des individus sur le marché du travail conformément aux normes du Bureau

International du Travail (BIT). Elle fournit des informations relatives à l'emploi (salarié ou non,

type de contrat, secteur d'activité, etc.) ou au salarié (sexe, âge, diplôme, etc.). Jusqu’en 2002,

l’enquête Emploi était réalisée durant un mois précis de l’année, généralement en mars, auprès

de 150 000 personnes de 15 ans et plus. Depuis 2002, elle est réalisée en continu tout au long de

l’année auprès de 100 000 personnes interrogées six trimestres consécutifs.

Tableau 3
Raisons principales d'acceptation du contrat de travail actuel

En pourcentage

CDD Intérim CDI

oui non oui non oui non

Le travail proposé vous plaisait  . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 25 62 38 83 17

Vous ne trouviez pas mieux et avez besoin d'un 
revenu rapidement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 33 80 20 51 49

Éviter une coupure dans votre vie professionnelle.  . . . . 49 50 64 36 36 64

Obtenir un CDI à l'issue du contrat  . . . . . . . . . . . . . . . 53 47 60 39 - -

Acquérir une expérience professionnelle permettant 
d'obtenir un emploi dans une autre entreprise  . . . . . . . 40 60 45 55 18 82

Un bon salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 74 40 60 42 58

Note : les réponses possibles aux questions posées sont «oui», «non» ou «ne se prononce pas». Ceci explique pourquoi la
somme des réponses oui et non n'est pas forcément égale à 100.

Lecture : 75 % des salariés en CDD, 62 % des intérimaires et 83 % des personnes en CDI répondent oui à la question : « Avez-
vous accepté ce contrat parce que le travail proposé vous plaisait ? ».

Source :
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé, selon le type 
de contrat.

Tableau 4
Les principaux avantages

En pourcentage

Salariés en contrat court préférant :

leur contrat court le CDI

oui non oui non

Avantages du CDD
Expériences plus variées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 30 60 39
Plus de temps libre entre deux contrats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 39 36 62
Plus de liberté en étant moins engagé dans l'entreprise  . . . . . . . . . . . . . 56 37 42 56
Salaire plus élevé pour un même travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 74 16 79

Avantages de l'intérim
Expériences plus variées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 22 74 23
Plus de temps libre entre deux contrats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 34 51 41
Plus de liberté en étant moins engagé dans l'entreprise  . . . . . . . . . . . . . 56 34 54 40
Salaire plus élevé pour un même travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 31 54 37
Pas de recherche d'emploi (agence intérim)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 32 66 30

Note : les réponses possibles aux questions posées sont «oui», «non» ou «ne se prononce pas». Ceci explique pourquoi la
somme des réponses oui et non n'est pas forcément égale à 100.

Lecture : 64 % des salariés en contrat court qui préfèrent leur type de contrat et 60 % des personnes en contrat court qui
auraient préféré avoir un CDI pensent que les contrats courts offrent des expériences plus variées que le CDI.

Source :
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé, selon le type 
de contrat.
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Quand on demande aux person-

nes en contrat court ce à quoi

elles seraient prêtes pour obte-

nir à un CDI, 68 % des salariés

en CDD et 74 % des intérimai-

res se disent prêts à apprendre

un nouveau métier et la moitié à

accepter un travail plus éloigné

(tableau 5). Toutefois, seule-

ment 20 % des personnes en

CDD et 22 % des intérimaires se

déclarent prêts à accepter un

travail plus éloigné qui nécessi-

terait un déménagement. De

même, 35 % des salariés en

CDD et 47 % des intérimaires

accepteraient de travailler avec

des horaires plus atypiques,

comme le travail le week-end.

Enfin, 33 % des personnes en

CDD et 47 % des intérimaires

seraient même prêts à accepter

une baisse de salaire. 

Ces salariés privilégient la stabi-

lité de l’emploi, à travers le CDI,

mais pas à n’importe quel prix.

En effet, 80 % des titulaires d’un

CDD et 75 % des intérimaires

refuseraient des conditions de

travail plus dures, comme 74 %

des personnes en CDD et 67 %

des intérimaires n’accepteraient

pas un travail moins intéressant

dans le but d’obtenir un CDI.

Bien qu’étant perçu comme une

référence, le CDI n’est pas le

contrat désiré par tous les sala-

riés. Un titulaire d’un contrat

court sur cinq reste attaché à

son type de contrat et n’aurait

pas préféré avoir un CDI, si cela

avait été possible. Nombre d’en-

tre eux sont de fait des étudiants :

23 % des personnes préférant

leur contrat court n’ont pas fini

leurs études initiales. C’est dix

fois plus que dans l’ensemble

de la population étudiée. Les

salariés en contrat court qui pré-

fèrent leur situation vivent

moins souvent en couple : 59 %

des personnes préférant les

contrats courts ne vivent pas en

couple, contre 40 % de ceux qui

auraient préféré un CDI (tableau

6). Il perçoivent, plus fortement

que ceux qui auraient souhaité

échanger leur contrat court

contre un CDI, les avantages

UUnn  ssaallaarriiéé  eenn  ccoonnttrraatt  ccoouurrtt  ssuurr  cciinnqq  
nnee  pprrééffèèrree  cceeppeennddaanntt  ppaass  llee  CCDDII

Encadré 4

CCEE  QQUUEE  DDIISSEENNTT  LLEESS  SSAALLAARRIIÉÉSS  EENN  CCOONNTTRRAATT  CCOOUURRTT  

DDEE  LLEEUURR  CCOONNTTRRAATT  DDEE  TTRRAAVVAAIILL

Les avis suivants sont extraits d’une étude qualitative effectuée par la Dares en 2002 [5].

UUnn  ccoonnttrraatt  ssuubbii

« Dans une grande entreprise de 1 200 employés, on est un pion, surtout en étant intérimaire. Je

suis un pion, on n’a pas besoin de moi, une demi-heure avant d’embaucher, on t’appelle, on n’a pas

besoin de vous. Mais c’est comme cela de toute façon, j’ai rien à faire qu’à subir. C’est la précarité,

c’est l’intérim, c’est cela. »

UUnnee  ddiivveerrssiittéé  aassssuurrééee

« À chaque fois, c’est l’aventure, on arrive dans une nouvelle société, on rencontre des gens nou-

veaux, c’est des trajets nouveaux pour aller au boulot, on a  des tâches diverses et variées. »

UUnnee  ééppééee  ddee  DDaammooccllèèss

« C’est pareil, j’ai fait ce que j’aime mais le CDD en question, c’est vraiment pas facile. Ah oui, ça

c’est sûr, j’ai toujours une épée de Damoclès sur la tête. Faut pas faire de projets à long terme.

Comparé à mes collègues qui en ont, moi je ne peux pas justement. »

UUnnee  pplluuss  ggrraannddee  lliibbeerrttéé

« Travailler en CDD est davantage stimulant, l’avantage du CDD, c’est de ne pas s’investir dans une

entreprise, et de remplir ses missions sans avoir à supporter les mauvais côtés de l’entreprise…

C’est la liberté de faire ses preuves. Il ne faut pas hésiter à commencer par les travaux ingrats… »

Source :
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé, selon le type 
de contrat.

Encadré 3

DDÉÉFFIINNIITTIIOONNSS

LLeess  ccoonnttrraattss  tteemmppoorraaiirreess ou ccoonnttrraattss  ccoouurrttss sont définis ici comme l’ensemble des contrats à durée

limitée du secteur privé regroupant les contrats à durée déterminée (CDD), y compris les contrats

saisonniers, et l’intérim. L’apprentissage, les stages et les contrats aidés (contrats d’avenir (CA),

contrat initiative emploi (CIE), contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE)…) sont en revanche

exclus. 

Les eemmppllooiiss dits ssttaabblleess sont les emplois salariés en contrat à durée indéterminée (CDI).

Source : 
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé, selon le type 
de contrat.

Tableau 5 
Principaux efforts possibles des salariés 

En pourcentage

CDD Interimaires

oui non oui non

Apprendre un nouveau métier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 31 74 24
Un travail plus éloigné  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 55 54 45

- même avec un déménagement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 - 22 -
- sans déménagement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 - 32 -

Baisse de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 66 47 51
Horaires plus atypiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 64 47 51
Un travail moins intéressant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 74 30 67
Conditions de travail plus dures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 80 23 75

Note : les réponses possibles aux questions posées sont «oui», «non» ou «ne se prononce pas». Ceci explique pourquoi la
somme des réponses oui et non n'est pas forcément égale à 100.
Note de lecture : 68 % des salariés en CDD, et 74 % des intérimaires répondent oui à la question : « Pour un travail identique
ou équivalant à votre emploi actuel, et avec le même nombre d'heures de travail par semaine, accepteriez-vous maintenant
un emploi en CDI pour un travail nécessitant d'apprendre un nouveau métier ?».

Tableau 6
Typologie des salariés en contrat court, selon leur préférence 
pour un type de contrat

En pourcentage

Salariés en contrat court préférant :

leur type de contrat le CDI

Sexe Homme  . . . . . . . . . . . . . . . 51 48
Femme  . . . . . . . . . . . . . . . 49 53

Diplôme Supérieur au Bac . . . . . . . . . 22 21
Entre le Bepc et le Bac  . . . . 58 53
Aucun  . . . . . . . . . . . . . . . . 20 26

Chômage Moins d’un mois  . . . . . . . . . 57 29
De un mois à moins d’un an  . 24 42
Au moins un an . . . . . . . . . . 19 28

PCS Cadres  . . . . . . . . . . . . . . . 9 6
Professions intermédiaires  . . 16 14
Employés  . . . . . . . . . . . . . . 37 32
Ouvriers  . . . . . . . . . . . . . . 38 48

Vie en couple Oui  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 60
Non  . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 40

Lecture : parmi les salariés en contrat court qui préfèrent ce type de contrat 51 % sont des hommes,
contre 48 % de ceux qui auraient préfèré un CDI.
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souvent d’ouvriers, et sont plus

diplômés. Parmi ceux-ci, 48 %

des salariés en CDD et 34 % des

salariés en intérim refuseraient

d’échanger leur contrat contre

un CDI pour un travail équiva-

lent mais avec un meilleur

salaire (tableau 7). De même,

pour un travail équivalent mais

moins éloigné de leur domicile,

61 % de ces personnes en CDD

et 54 % de ces intérimaires qui

préfèrent leur contrat tempo-

raire choisissent de conserver

leur type de contrat. Enfin, pour

un travail équivalent, mais qui

serait exercé dans des condi-

tions moins pénibles, 60 % de

ces personnes en CDD et 47 %

de ces intérimaires qui préfèrent

leur contrat court n’acceptent

pas de l’échanger contre un

CDI. Il semble donc que ces

salariés en contrat court, bien

que précaires dans leur emploi,

ne ressentent pas de précarité

du travail.

Tableau 7
Contreparties minimales pour accepter de changer de contrat

En pourcentage

CDD Intérim CDI

oui non oui non oui non

Un travail avec un salaire plus élevé  . . . . . . . . . . . . . . 49 48 64 34 10 89

Un travail moins éloigné  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 61 42 54 12 88

Un travail moins pénible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 60 45 47 8 92

Des horaires qui conviennent mieux  . . . . . . . . . . . . . . 43 55 52 47 8 91

Un travail plus intéressant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 46 76 20 17 81

Champ : les salariés en CDD ou intérim qui préfèrent leur contrat ainsi que les salariés en CDI qui préfèrent le CDI.

Note : les réponses possibles aux questions posées sont «oui», «non» ou «ne se prononce pas». Ceci explique pourquoi la
somme des réponses oui et non n'est pas forcément égale à 100.

Lecture : pour un travail identique ou équivalant à leur emploi actuel avec le même nombre d'heures de travail par semaine,
49 % des salariés en CDD et 64 % des intérimaires qui préfèrent leur contrat accepteraient d'échanger leur contrat contre un
CDI pour un travail avec un salaire plus élevé, et 10 % des personnes en CDI accepteraient l'échange de leur contrat contre un
contrat court pour un travail avec un salaire plus élevé.

Source :
enquête sur la Perception
du travail dans le secteur
privé selon, le type de
contrat.
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procurés par le CDD. En effet, 

53 % des titulaires de contrats

courts qui préfèrent leur situa-

tion pensent qu’ils disposent de

plus de temps libre entre deux

contrats ; ils sont également 

56 % à juger qu’ils ont plus de

liberté en étant moins engagés

dans l’entreprise. Parmi les titu-

laires de contrats courts qui

auraient préféré obtenir un CDI,

seuls 36 % pensent qu’ils dispo-

sent de plus de temps libre

entre deux contrats, et 42 %

jugent qu’ils ont plus de liberté

en étant moins engagé dans

l’entreprise. 

Les salariés en contrat court qui

préfèrent leur situation sem-

blent être en meilleure situation

sur le marché du travail que

ceux qui préfèreraient un CDI :

ils ont moins connu le chômage

au cours des cinq dernières

années, occupent plus souvent

des postes de cadres et moins


